
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 « Quand des hommes s’empoigneront et heurteront une 
femme enceinte, et que l’enfant naîtra sans que malheur 
arrive, il faudra indemniser comme l’imposera le mari de 
la femme et payer par arbitrage. Mais si malheur arrive, tu 
paieras vie pour vie, œil pour œil (âin tah’at âin), dent 
pour dent, main pour main, pied pour pied, brûlure pour 
brûlure, blessure pour blessure, meurtrissure pour 
meurtrissure. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                    Livre de l’Exode, 21. 
 
 


